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Sommaire n° 1680 du 04.12.2020 

1 TVA 

‘Brexit’ : quelles seront les règles TVA à partir du 1er janvier 2021 ? 

5 Dégrèvement d’office 

Avantage pour logement gratuit : pas de dégrèvement d’office pour le passé 

7 Pensions 

‘Effectivement actif’ : le paiement de cotisations sociales, pas déterminant 

9 ASBL 

IPM ou I.Soc. : deux ASBL sur la sellette pour leurs services 

EN BREF 

11 Jurisprudence 

Impôts sur les revenus 

• Art. 49 CIR 92 - Déplacements domicile-lieu du travail et location d’un appartement à 

proximité du lieu de travail 

12 Circulaires 

• Pensions extralégales. Taux réduit. ‘Effectivement actif’. Chômeurs en ‘RCC’ 

13 Divers 

• Région flamande - Nouveau projet de décret-programme flamand 

• Droits d’enregistrement - Fin de la ‘kaasroute’ à partir du 15/12/2020 : feu vert de la 

Chambre 

• Recouvrement - Intérêts de retard et intérêts moratoires : taux inchangés pour 2021 

• Divers - Projet de loi-programme déposé sur le bureau de la Chambre 

• Divers - Célébration de l’éméritat de Stefaan Van Crombrugge 

15 Au Moniteur 

• du 24 au 30 novembre 2020 

15 Indice 

• novembre 2020 
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